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Code civil

Section I — De la tutelle des pére et mére

Extrait

Article 395

Version du 26 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si la mere tutrice veut se remarier, elle devra, avant ’acte de mariage, convoquer le conseil de famille, qui décidera si la tutelle doit lui étre
conservée.

A défaut de cette convocation, elle perdra la tutelle de plein droit; et son nouveau mari sera solidairement responsable de toutes les suites de la
tutelle qu’elle aura indiiment conservée.

Version du 20 mars 1917

Texte source : Loi ayant pour objet de modifier certains articles du code civil relatifs a la tutelle des femmes et a leur admission dans les ils de famille.

Si la mere tutrice veut se remarier, elle devra, avant 1’acte de mariage, convoquer le conseil de famille qui décidera si la tutelle doit lui étre
conservée.

A défaut de cette convocation, elle perdra la tutelle de plein droit, et son mari sera responsable des suites de la tutelle indfiment conservée.

La méme obligation est imposée, sous les mémes sanctions, a la tutrice, autre que la mere, si ladite tutrice se marie ou se remarie.
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